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(English follows) 

Si votre communauté est l’hôte d’un festival récurrent, ou s’apprête à

célébrer un anniversaire important pour la localité, les organisateurs de

l’événement pourraient être admissibles à une aide financière dans le cadre

d’un programme administré par le ministère fédéral du Patrimoine canadien.

Le programme Développement des communautés, par le biais des arts et du

patrimoine, appuie les activités qui favorisent la participation des

bénévoles et qui présentent des artistes et artisans locaux ainsi que le

patrimoine historique local. De plus, ces activités doivent être destinées

et accessibles au grand public. 

Le financement est offert par l’entremise de trois volets : 

Volet I : Le volet Festivals locaux appuie les activités et événements

communautaires récurrents qui présentent au grand public des artistes locaux

et/ou le patrimoine local. 

Volet II : Le volet Commémorations communautaires appuie les activités et

événements non récurrents qui commémorent le 100e anniversaire ou un

anniversaire subséquent (par tranches de 25 ans) d’une personnalité ou d’un

événement ayant marqué la localité. 

Volet III : Le volet Fonds des legs appuie les projets d’investissement

visant la restauration, la rénovation ou la transformation d’un bâtiment ou

d’un espace extérieur (p. ex., statue, rénovation d’un centre communautaire,

monument, jardin, achat d’objets d’art). Les projets doivent démontrer un

lien clair avec les activités commémoratives qui soulignent le centenaire ou

un anniversaire subséquent (par tranches de 25 ans) d’une personnalité ou

d’un événement ayant marqué la localité. 

Date limite pour soumettre une demande : 

Volet I, Festivals locaux : 

Le 30 septembre 2009, pour les festivals commençant entre le 1er avril et le

31 août 2010. 

Volet II, Commémorations communautaires : 

Le 30 septembre 2009, pour les événements commençant entre le 1er avril et

le 31 décembre 2010. 

Pour l’année 2009, exceptionnellement : les événements commençant entre le

1er janvier et le 31 mars 2010. 

Volet III, Fonds des legs : 

Le 30 septembre 2009, pour les anniversaires qui ont lieu entre la date de

présentation de la demande et le 31 décembre 2012. Les projets doivent être

terminés au plus tard le 31 mars 2012. 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les conditions

d’admissibilité et la façon de présenter une demande, consultez le site Web

du programme Développement des communautés par le biais des arts et du

patrimoine à  <http://www.pch.gc.ca/communities/index-fra.cfm>

www.pch.gc.ca/communities/index‑fra.cfm ou veuillez communiquer directement

avec Arryn Varls par courriel : arryn.varls@pch.gc.ca. 

____________________________________________________________________________

________________________________________________________ 

(la version française précède) 

If your community hosts a recurring festival, or plans to celebrate an

important local anniversary, event organizers may be eligible for financial

assistance, through a program administered by the federal Department of

Canadian Heritage. The Building Communities Through Arts and Heritage

Program provides support for activities that engage volunteers and present

local artists, artisans and local historical heritage, and that are intended

for and open to the general public. 

Funding is available through three components: 

Component I: Local Festivals supports local, recurring community events and

activities that feature the public presentation of local artists and/or of

local heritage. 

Component II: Community Anniversaries supports local, non‑recurring

community events and activities that commemorate the 100th or greater (in

increments of 25 years) anniversary of a local historically significant

event or person. 

Component III: Legacy Fund supports capital projects that restore, renovate,

or transform a building or exterior space (e.g., statue, community hall

renovation, monument, garden, art purchase). Projects must demonstrate a

clear link to the commemoration of the anniversary (100th or greater, in

increments of 25 years) of a significant local historical event or

personality. 

Deadline for applications: 

Component I, Local Festivals is: 

September 30, 2009: for festivals starting between April 1 and August 31,

2010. 

Component II, Community Anniversaries is: 

September 30, 2009: for events starting between April 1 and December 31,

2010. 

Exceptionally in 2009: events starting between January 1 and March 31, 2010.

Component III, Legacy Fund is: 

September 30, 2009: for anniversaries taking place between the date of

application and December 31, 2012. Projects must be completed by March 31,

2012. 

For more information on eligibility requirements and how to apply, visit the

Building Communities Through Arts and Heritage website at

<http://www.pch.gc.ca/communities> www.pch.gc.ca/communities or contact

Arryn Varls by email : arryn.varls@pch.gc.ca. 

